
Commune recherchée :

05600, Saint-Crépin

Ce rapport de risques est délivré à titre informatif.
Il a pour but de vous montrer une vision simplifiée des risques naturels et
technologiques situés près de chez vous.

Vous pouvez consulter nos conditions d'utilisation sur :

georisques.gouv.fr/cgu
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Géorisques est réalisé en partenariat entre le Ministère de la Transition écologique
et de la Cohésion des territoires et le BRGM.

https://www.georisques.gouv.fr/cgu


05600, Saint-Crépin

7 Risques naturels identifiés :

INONDATION
sur ma commune :

SÉISME
sur ma commune :

MOUVEMENTS DE TERRAIN
sur ma commune :

RETRAIT GONFLEMENT DES
ARGILES

sur ma commune :

AVALANCHE
sur ma commune :

FEU DE FORÊT
sur ma commune :

RADON
sur ma commune :

2 Risques technologiques identifiés :

INSTALLATIONS INDUSTRIELLES
CLASSÉES (ICPE)

sur ma commune :

POLLUTION DES SOLS
sur ma commune :
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05600, Saint-Crépin

Risque d'inondation sur Saint-Crépin

Risque sur la commune

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors
de l'eau.

Risques liés aux remontées de nappe
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05600, Saint-Crépin

Risque d'inondation sur Saint-Crépin
Informations détaillées :

Le plan de prévention des risques naturel (PPR) de type Inondation nommé PPR de St Crépin a été approuvé sur
votre commune.
Date de prescription : 09/07/2009
Date d'approbation : 01/02/2012
Le PPR couvre les aléas suivant :

PPR  : PPR de St Crépin

Inondation
Le plan de prévention des risques est un document réalisé par l'État qui interdit de construire dans les zones les plus
exposés et encadre les constructions dans les autres zones exposés.

Vous êtes situé dans une zone où il y a de fortes probabilités d'observer des débordements par remontée de
nappe, ou au moins des inondations de cave.
-   Votre niveau d'exposition est : Zones potentiellement sujettes aux débordements de nappe.
-   L'indication de fiabilité associé à votre zone est : FAIBLE

REMONTÉE DE NAPPES  :

L'atlas des zones inondables (AZI) vise à faciliter la connaissance des risques d'inondations par les collectivités
territoriales, les services de l'État et le public.

AZI  : AZI Haute Durance

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM05

Inondation
  Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau

1 inondations classées en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

21/01/1985 10/07/1985NOR19850626 Inondations et/ou Coulées de Boue
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05600, Saint-Crépin

Risque de séisme sur Saint-Crépin

Risque sur la commune

Les tremblements de terre naissent généralement dans les profondeurs de l'écorce
terrestre et causent des secousses plus ou moins violentes à la surface du sol.
Généralement engendrés par la reprise d'un mouvement tectonique le long d'une
faille, ils peuvent avoir pour conséquence d'autres phénomènes : mouvements de
terrain, raz de marée, liquéfaction des sols (perte de portance), effet hydrologique.

Certains sites, en fonction de leur relief et de la nature du sol, peuvent amplifier les
mouvements créés par le séisme. On parle alors d'effet de site. On caractérise un
séisme par sa magnitude (énergie libérée) et son intensité (effets observés ou
ressentis par l'homme, ampleurs des dégâts aux constructions).

Informations détaillées :

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM05

Séisme

Sur l'échelle règlementaire, à votre adresse, le risque sismique est de 4/5.
Pour votre sécurité, à partir d'un risque de niveau 2, des obligations en cas de travaux ou de construction sont
liées à prévenir votre risque sismique.

SÉISME  : Échelle règlementaire et obligations associées
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05600, Saint-Crépin

Risque de mouvements de terrain sur Saint-Crépin

Risque sur la commune

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou
moins brutaux, du sol ou du sous-sol.
Les volumes en jeu peuvent aller de quelques mètres cubes à plusieurs millions de
mètres cubes.
Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) à très rapides
(quelques centaines de mètres par jour).
Généralement, les mouvements de terrain mobilisant un volume important sont
peu rapides. Ces phénomènes sont souvent très destructeurs, car les
aménagements humains y sont très sensibles et les dommages aux biens sont
considérables et souvent irréversibles.

Informations détaillées :

Le plan de prévention des risques naturel (PPR) de type Mouvements de terrain nommé PPR de St Crépin a été
approuvé sur votre commune.
Date de prescription : 09/07/2009
Date d'approbation : 01/02/2012
Le PPR couvre les aléas suivant :

PPR  : PPR de St Crépin

Mouvement de terrain
Le plan de prévention des risques est un document réalisé par l'État qui interdit de construire dans les zones les plus
exposés et encadre les constructions dans les autres zones exposés.

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM05

Mouvement de terrain
  Glissement de terrain
  Eboulement ou chutes de pierres et de blocs

La liste ci-dessous vous montre les cavités et les indices de mouvements de terrain répertoriés à proximité de votre adresse. Cliquer sur le lien de la
colonne Identifiant pour accéder à la fiche détaillée.

Liste des mouvements de terrain recensés dans la commune

LieuTypeIdentifiant

30504785 Chute de blocs / Eboulement RIVE DROITE DU TORRENT DU
MERDANEL
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https://fiches-risques.brgm.fr/fr/georisques/mvt-synthetique/30504785


05600, Saint-Crépin

Risque de mouvements de terrain sur Saint-Crépin

Liste des cavités recensées dans la commune

Identifiant NomType

PACAA1000290 naturelle Faille de barrachin 1

PACAA1000291 naturelle Faille de barrachin 2

PACAA1000292 naturelle Trou du barras

PACAA1000627 naturelle combal en bran

PACAA1000628 naturelle Mallemort

PACAA1000629 naturelle Balme rousse

PACAA1000630 naturelle Casse de rabaret

PACAA1000631 naturelle Grotte des penitents

PACAA1000668 ouvrage civil La selve

PACCS00014469 galerie Galerie Gérard 1891

PACCS00014470 galerie Galerie Bouffard rive droite

PACCS00014471 galerie Ravin de Pasques
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https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/PACAA1000290
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/PACAA1000291
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/PACAA1000292
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/PACAA1000627
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/PACAA1000628
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/PACAA1000629
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/PACAA1000630
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/PACAA1000631
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/PACAA1000668
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/PACCS00014469
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/PACCS00014470
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/PACCS00014471


05600, Saint-Crépin

Risque de retrait gonflement des argiles sur Saint-Crépin

Risque sur la commune

Les sols qui contiennent de l'argile gonflent en présence d'eau (saison des pluies) et
se tassent en saison sèche. Ces mouvements de gonflement et de rétractation du
sol peuvent endommager les bâtiments (fissuration). Les maisons individuelles qui
n'ont pas été conçues pour résister aux mouvements des sols argileux peuvent être
significativement endommagées. C'est pourquoi le phénomène de retrait et de
gonflement des argiles est considéré comme un risque naturel. Le changement
climatique, avec l'aggravation des périodes de sécheresse, augmente ce risque.

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire, à votre adresse, le risque de gonflement des argiles et de 2/3.
Pour votre sécurité, des obligations en cas de travaux ou de construction sont liées à prevenir le risque.

RGA  : Échelle règlementaire et obligations associées
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05600, Saint-Crépin

Risque avalanche sur Saint-Crépin

Risque sur la commune

Une avalanche est un déplacement rapide (10 à 350 km/h) d'une masse de neige sur
une pente, provoqué par une rupture du manteau neigeux (neige plus mouillée,
nouvelle chute de neige, surcharge par un skieur, explosion, etc.). Ce phénomène
survient quand la neige est en quantité suffisante et de qualité favorable, sur une
pente suffisante dans la zone de départ.

Informations détaillées :

Le plan de prévention des risques naturel (PPR) de type Avalanche nommé PPR de St Crépin a été approuvé sur
votre commune.
Date de prescription : 09/07/2009
Date d'approbation : 01/02/2012
Le PPR couvre les aléas suivant :

PPR  : PPR de St Crépin

Avalanche
Le plan de prévention des risques est un document réalisé par l'État qui interdit de construire dans les zones les plus
exposés et encadre les constructions dans les autres zones exposés.

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM05

Avalanche
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05600, Saint-Crépin

Risque de feu de forêt sur Saint-Crépin

Risque sur la commune

On parle d'incendie de forêt lorsqu'une forêt, un maquis ou une garrigue, d'une
surface minimale de 0,5 hectares d'un seul tenant, est touché par le feu et qu'une
partie au moins des arbres ou arbustes est détruite par l'incendie.

Informations détaillées :

Votre commune est concernée par des zones assujetties à une obligation légale de débroussaillement. Il sagit
de débroussailler :
- toute la parcelle en zone urbaine qu’elle soit bâtie ou non,
- les 50 mètres autour de toute construction ou installation en zone non urbaine.Pour en savoir plus vous
pouvez consulter les parties dédiées sur le site de lONF et sur le site feux-foret.gouv.fr/

OLD  : Obligation Légale de Débroussaillement

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM05

Feu de forêt
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https://www.onf.fr/vivre-la-foret/+/1525::foire-aux-questions-faq-les-obligations-legales-de-debroussaillement-old.html
feux-foret.gouv.fr/


05600, Saint-Crépin

Risque radon sur Saint-Crépin

Risque sur la commune

Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le sol, l'air et l'eau. Il
présente principalement un risque sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule dans
les bâtiments.

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire dans votre commune, le potentiel radon est de 3/3.
Pour votre sécurité, lorsque le potentiel radon est élevé, il existe des recommandations et une obligation
d'informer les acquéreurs ou locataires.

RADON  : Potentiel radon élevé: recommandation obligations associées
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05600, Saint-Crépin

Risque lié aux installations industrielles classées (ICPE) sur
Saint-Crépin

Risque sur la commune

Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) sont les
exploitations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de
provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des
riverains.
Les établissements Seveso stockent ou manipulent des quantités importantes de
substances et mélanges dangereux.
Les établissements Seveso seuil haut stockent plus de substances et mélanges
dangereux que les établissements Seveso seuil bas.
Les établissements relevant des rubriques 4XXX sont des établissements qui
stockent ou manipulent des substances et mélanges dangereux et sont autorisés ou
enregistrés pour cette activité.

Informations détaillées :

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM05

Risque industriel
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05600, Saint-Crépin

Risque de pollution des sols sur Saint-Crépin

Risque sur la commune

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration
de substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une
nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.

Informations détaillées :

Les tableaux ci-dessous répertorient les sites pollués ou potentiellement pollués ainsi que les
anciens  sites industriels ou activités de service (base de données CASIAS) sur votre
commune. Cliquer sur les liens de la colonne identifiant pour accéder à la fiche

4 anciens sites industriels ou activités de service à moins de 500m

Nom établissementIdentifiant Etat Activité principale

SSP3979157 Mine de Chanteloube (anthracite) En arrêt

SSP3978973 Carrière de pierres Indéterminé

SSP3978896 Décharge d'ordures ménagères En arrêt

SSP3978893 Dépôt d'explosifs Indéterminé
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https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3979157
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3978973
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3978896
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3978893
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